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A. Son Sxccllen.~;C, Monsiçur;Sam Mnmady Soumah 
Secrétaire -oé'néral · '. 
Pr6sid~ncc.de la République 
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Lettre rendse en ntain propre contre récépissé 

Objet : Droils miniers de Slmrcr S.A. 

\ 
' 

Hetbert Slrilh i.L? 
68 A~~enue Ma~au 
75008 P<lris 

. T 1'33 (0)1 53 57.70 70 
F +33 {OJI 53 57 70 80 

TQ';!Ue J025 

Avocats au Barreau de P3ri~ 

OWI 
'5 juiaet 2000 

...... 
Vt?tr~ Ex~~Jlept;e, ty!pn~i_cUJ: J~.s$q~.t,a~~·Gé.n~l! . / \ . . . . . ,· ~ 

Nous intervenons. à la demande de la sociaé Simfer S.A et élu :gro~pe Rio Tintç, en quali~é 
d'avocats inscrits BQX ~eaux de Cona)cry et Paris dispo.sant respe~tivemenL <;l'une ~xpertisc 
partîrulière en .droit niiiiier. ct en &-oif ~e la République de Guin~c. ' 

!'lous cornprc!lons ~e 1~ Gq~ve~c,llJ~.n~ d~ . ..Ia Rfpugljgue Q~.Ou.ioée envisage de remettre en cause 
la concession minière ·qu'it a accordéè à Slnücr par uri deaèt âü 30. mars ~006 car il considère que 
cette concession n'~ pas confonne lla.l~gislation guinéc.nn~ ct notarr.rn~pt à.l:article 41 du code 
minia-. 

Nous devons souligner très clairement que nous avons la ~onviction cpe 1~ remise en cause .de cette 
concession ~onstitt,Jerait_ une violation 8f~Ve et préju~iciable d'engagements pris par la.R.~ublique 
de.. Guinée et que la concession minière octroyéè à Simfcr-cst tout ê: la fois coiûonne au code minier 
et résulte-ct~une loi spéciale vcitéé- pat l' Assembléê Natiiii\ale --~ont le gouvernement ne saumit 
lésalcmc:pl mé~onni4tre hl. volonté sans erigag~r la. r~spons.abilitê .dé'l'Etat. 

Nous avons compris .en effet que le Gouvernement consrd~rerait pouvoir r:mcUre en .cause la 
validité éle la Concèssion 'de.Rcc:tiercho et d'Exploitation Minières qu'il a accordêe par un décret du 
JO mars 2006 à la soçiét~ Simfer (groupe Rio T!nto) au rn oUf que cette concession a été pris~ sur la 
base d_'une C{!nv.cntlt:rn Minière. ~ilt <t Convèntio:1 de Base·)), signée enlr.e l'Etat ·et Simfer çn 
nov cm br:~ 2001 et non directement 5\!T la base du code minier résultant de la loi du 30 juin 199 5 . . ·- . . . . . 

. ' 

Hl~l!l.!I"'M UJI I!SI lln'lttt1tedlla~ O~lptnft11>116 1nA~t11rr1 Il 10 Para dl Oall .. sourll nunWAI OC3;0989. \Mt lstt dit a"oclh tl lill llln 
~IIIC~Ubns.protnslonrwab til ~ospOI'IbltiiU ilia•. Enhang• Haut., Poltrrnt Sltcri,_l.ondon EC:V. lH&; lln!l 1)1'41'1dr-ln!1Quit t~quwa. L11t1mil 
~~lt.C~arift!W"l ~~~~nt un memtn dt rercU 1-lar~~eot Brrilh UP oul\ln d4 ses Nia~• ooi conaut.al'llc ararlllie ~odbll é1 1111 to~tonces équll'al~otes. 

rntÎl~uf!!.\.' f : · 
f~P.i'tlèr1 S.'ltl!"l in :l~t.ocoalon wah 
Glèlr.s:Lutz ilnt! S:lot:s 
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1 
S: Exx:. Mq11sicur S 

P~.û.rt~~t; la Co.~~~n~i?n· . de . Bas~ -~ ell::·!U~t;~ .fatl l'objet d'une. rati~c~o9· p~ l'Assemblée 
~atl<?l-la~~·-au·~~-CJ;~""~:~~l\ll~!~aie du_3 févrret1003', laquelle n'a~wa1s eté re 1se -en caus::, 
En .oùltè,. ta.. CQ~~~tflln ·d_c :-a~ a.-ét~ con_clue ·pat l ~lit'a( confÇJrtnément a code minier et 
nblùmitieht -së$-•~tlâ-~('$t! cM5-·qui: prévoient· que certaines S1.JbsW1ccs- min~ral"e~ 'mées ·d'intérêt 
partiGuli.er, d~~~ l~ m.~eraf dë fer, béné.Qci~~ d'un. rêglme "spdcifl(Il;le qui doîl: ~ prévu :dans une 
conv.enuon mmt~re. .. . , · l 
Le cpde minier ~u1;gne en cff-ct q\l'une :< c~nveiltion tninitre->> -sera attaché è la concession 
concemant ces ruastances-. et. définira <<les cond~tions. parti:wlières » qui devi- nt perm~Ure de 
rendre cc .compitltive l!exploitatiota dt ces substl!rlces >r. L .. objectif- est_ èlair~~ t de défittlt les 
conditions permettant d'atlir~r des groupes miniers de pr~i~r plan comme Rio . inlo -jouissant 
de l'expertise Lcchniqu~ en ~atière de minerai -d~ f~ ~t d.ès·capacités finançtè-ês1 ' · s l~squelles ·le 
d~ycloppement d)un tcl:projet-n~ :P~t·aboutif-~ lfur-qu·-i~accep:teo~ ·de prcnd:f:è' un im~~Ji~t risque 
d'investissement p~ur dév~lopper les gisements de fer guin6ens, partiœfièr:ement 1

1 

ifficiles,A~ accès. 

Ce& donc dans ce cadre et de bonne fpi que Simfcr, "fOialc;.çii,J, groupe-Riq Tinto, ail dès t~97/98 
initié des discussions avec la R~ublique de Guinée concernant lçs ~~dition, dans lesqu:ellcs 
Simfer poursuivrait des traVB1lx de prospection et d'éval~atic.n du gisement de 1 er de Simandou. 
avec, comme pour toute tntreprise,.la perspective de pouvoir commcnc·ar l'expli i tion t-e plus tôt 
possibl~ . · 

' -
Pour CC' faite, it f8llait pféàlablctneril _s'asrurèr que le_ minerai e>:trait puiSse être sporté par ln!.in 
sur env_iro.n 710 km au trave~ dè'la G~in.~ .avant d:an:ivcr àJ'm. p_ort qui reste,_luf : ssi, enti~eme~t 
à construtr.e :dllll&· déS .côndtUons-'éompétifives. A1nst, à. Ill' diff~cnce de bien d titres mmes en 
Guinée et dans le monde, l'estimation ·du coOt pout. perm~\tre :un· jour -l'e~plo\tatid . du giSei:nent: de 
fer de Simandou-est extrêm.cmenl 6h:v~c (création de la niinç mais ~US~ d'une v1 ·e ferré~ et d~un 
port) et. la n6gociation avec ~'Etat ·de·- .« conditio~s particulières ·pour , req e compétitive 
l'~"Ploi~on)> pr~w~ par le ~ê :minier. tst: !ndispensablc, dep~ill~ origin·e, pour ette.min-e. 

L~· conceSsion· ~tailf;. conform.~e~t:: à Partiçle 81-.du cbdc mjnic_r, une conçessi n de re~erche 
aut:aJÎt que d.·exploîtation, les << conditi_ons particulières» concernent à la foi les phases de 
recherche et"-d!ëxploUati ciq' elle coriiènù èfè ·tà ·éoovciftïon mjn!èrc a ét~. oo~e c'ei :résulte-d~_ eode 
minier, ·négocié entre I'Et:al. et la soci~té·mini~e afin qJC ceUe Con:vention re~de «compétitive» 
l'exploitation ~:venir dans: l'int6-et des deux par~i~ 

A cet égard, il convi~nt de souligner que -seule -t-'-<< ·exploitation» peut etJ:c c mpÇ~tive - la. 
recherche ·ét~t nééessajrcment deficitaire.:., ·poùr assurer ceUe ~ompétitivité, la co ·:en ti on minière 
de·· t•aniclc 8S du · code minier doit dooê p!)rter S\lr Je pro je( d_ans son ens ble, recherche, 

dévcloppemcn~ -~t eJ<ploitati.on: _ · _ _ . . . . . J . 
La seule .cond1t1on à ta· mtse ch place de tettes conditiOns « compéqllves >) (der geant au code 
minier) est, finalement. que in convention minià'-.c soit ratifiée par uhe loi sp iaJe votée. par 
l'ASsemblée_ N~onalc.. _ce·qui a·~i~n été tc-~~ pour la Çonvention Qè Base de Simfi 

Il en . .résUlte. que l'a ·convention minière concernant Simandou, signée à la fin c: 2002 et que 
l' A,sscmbl~e-· ·NS:tionate- de"' ft P..!pùoll·qüê .. de""é1uinée a décidé de ratifier par une loi spécia!e en 
février 2003; à.l-ir:Irtêine valeur qu'une loi· dilns l'ordre juridique guinéen. 
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Berbe~f· snhlth 
oa•• 
'15 juillet '2000 
1-•Dre l 

i 
S. Exc. MQn!II!Of Sam M amady Soumah" 

~è9nf9r-m~n·~t mue. prin-sip.~ &~iléralemënt admis concernant la: préséance des lois sp:écialcs sur !es 
lois· .galibiles, la Convc:.ntion ·de Base prévaut dès Jars, pour Jes matières qu'elle .traite, sur .toute 
~~~~RiiP~·:~~~~ll!tP~§r.i:l.t Q.~Ult ~~ .. code· mini ct. (qui a ~té lui-m!~c.lido~lé P.at .uoc loi èle .199~) 
ct:rë$'.dérogâÜQ"~~:.<nfe.lle..c5)mpo~e~qnt.ét~:~pprçuv~·es par. l'Assemblée Nat1on11,1e, organe législattf 
sùpi:ême de 'l; Ifépublfqu~ ·d~ Gi:lïnéè.La.Convention de Base constitue ainsi la lor q'Ji s'applique 
aux purti~S· q~e;-s~tVEtal et Simfet et le f~ndemcn~ juridique du Déc-ct octroyl\llt la Concession, 
q.ri n'en eSt qile l'appljcation. .\ · 

Le DéŒct attribl.!ant ln Concession à Simfer ne pourrait ainsi être remis en cause. que s'il n'~la.it pas 
conforme à la. Convention de: 'Base et ·non pas au ,codeminitr ou à tout autre loi _ou. règlement de la 
R~publique de -Guinée. 

Par exempt~. le périmètre de la e9ncessiQn, claircrncnt défm\ dans ·la C~nvention de· Base·plU' 
réfb-em:c ·au périmètre des Permis de Recherche initililemen1: attribués à Simfer, n~; saurait Btre 
remis en cause par décret sans violer la Convention de . .àase, sG'itla loi m!ine de la République èië 
Guinée. 

La p.ossibilité reconnue à Simfcr de prolsmgcr p.endant 15 :années les r~cherches :po.ur approfondir 
ses connaiss!lilces du gisement afin de s'assurër du caructère (( compétitih de l'exploitation de la 
Concession au .sens de l'article SS du code minier, loin de rcnc!fe impossible la mise en cx-plôitali9n 
rapide (Rio Tinlo nous a infomtê de sou intention de commencer J'e:xploitaûon en 2013) pennet nu 
contraire de mener en pa.J.'llllèle les travaux d'iaentific!Uion de ressources exploitables 
rupplémentaires. qui sont. nécessaires à l'équilibre financiÇr ·de ce projet qui requiert un 
investissement d'une ax.npleur exceptionnelle. ./ 

•J . 
En conclusion, la Convention de Base- ratifiée. par une loi du'3 févriër2003 vot~c par l'Assemblée 
Nati.onalc ella Concessioo octroyée. par le Décret du 30 mars 2006 SÇJnt parfaitana1t confQrmès au 
droit guinün ·ct aux·'à!gagëmcnt:s rc:Spcqifs ·Oés.parnes,·pfis·pour fa.vorisc:r la· miSe en valeur du 
gisement de: fer de s.imandoti~ ·seule une ~oJ ratifiant un acco(d. formel entre· les parties pourrait 
valablement les modifier et touré inodifkatiori imp~éc par Ptcrëf. en l' absèlice d'une nouvelle loi 
spéciale, serait contraire t l'accord formel·despartics ct ~la l'(li-ifë 1.!!- R4Ju\;>liq~~ de Guinée. . . ' . . 

Nous ·vous prions-d~ ctoitc; Votre-:EXèelletu:e', MDnsièur•1e~Sëa-Wilic Général, à l'assurance de 
notr-e haute considération. 

. /J ... ~ . - "'12 .;,'/ (/!~,~-· _,. -· r· . /1 . ·f .~-~ ... "'· . . .. . , ,.. 1 
,/ Stêpha;{e Brab;ml ·· 

1 .· / Avo.cat au Bacrt:auie Paris· 
ara 

Avocat au Barreau de· Guinée 
:. 

CC: Mo!lsi~ur l! PrëSident de l'Assemblée Natiomi.lè' 
M9nsiëur1~ Minïstre des Mines et' de la G~logie 
Monsieur le Président du Conseil Economique et Sociat 
MQnsicUr. David Smith, Présidcnt~Directe'ur ·oénéràl, Simfer S.A.. 

~ . . . . . . . . . 
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